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(54) Profilé de fixation d’un appareil électrique et installation comportant le profilé de fixation

(57) Le profilé de fixation d’au moins un appareil élec-
trique a une section transversale conformée pour délimi-
ter une cavité (4) communiquant avec l’extérieur par au
moins une ouverture (3) longitudinale ménagée dans une

face principale (2) du profilé. Des premier et deuxième
rails (19a, 19b) d’alimentation, longitudinaux et électri-
quement conducteurs, sont disposés dans la cavité (4)
de part et d’autre de l’ouverture (3) longitudinale et sont
isolés électriquement l’un de l’autre.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un profilé de fixation
d’au moins un appareil électrique ayant une section
transversale conformée pour délimiter une cavité com-
muniquant avec l’extérieur par au moins une ouverture
longitudinale ménagée dans une face principale du pro-
filé.

État de la technique

[0002] Il existe dans le domaine des vitrines de pré-
sentation des profilés destinés à suspendre des pan-
neaux d’affichage rétro-éclairés comme l’illustre la figure
1. Le profilé 1 comporte sur une face principale 2 une
ouverture longitudinale 3. L’ouverture longitudinale 3 dé-
bouche dans une cavité longitudinale 4 dont la forme est
sensiblement rectangulaire, et dont la largeur est supé-
rieure à la largeur de l’ouverture 3. Cette cavité 4 est
destinée à recevoir des éléments de support 5. Un élé-
ment de support 5 comporte classiquement une platine
6 munie d’un trou débouchant 7 au niveau d’une zone
centrale de la platine 6, ledit trou débouchant étant fileté.
La platine 6 est, de préférence, dimensionnée de sorte
qu’elle puisse s’insérer dans la cavité 4 tout en gardant
le trou 7 en regard de l’ouverture 3. L’élément de support
5 comporte en outre un corps principal 8 allongé muni à
une extrémité une tige filetée 9 destinée à être vissée
dans le trou 7 de la platine 6. Le corps principal 8 com-
porte à une extrémité opposée à la tige fileté un câble 10.
[0003] Ainsi, comme l’illustre la figure 2, au moins un
ensemble formé par un premier élément de support 5a
et un deuxième élément de support 5b, fixés au profilé
1, coopèrent pour porter au moins un panneau d’afficha-
ge rétro-éclairé 11. Des câbles 10a et 10b reliés respec-
tivement aux premier et deuxième éléments de support
5a, 5b sont électriquement conducteurs et chacun reliés
à deux bornes d’une source de courant 12, par exemple
par des fils électriques 12a et 12b. Chaque panneau 11
est alors alimenté en courant par les câbles 10a, 10b
permettant leur rétro-éclairage, par exemple par l’utilisa-
tion d’un néon. Classiquement, le profilé 1 est fixé à un
plafond et la source de courant 12 est disposée dans un
faux-plafond.
[0004] Une installation qui utilise de tels profilés doit
être réalisée par des professionnels pour éviter les
courts-circuits et nécessite des travaux conséquents
pour cacher convenablement la source de courant 12 et
les fils 12a, 12b nécessaires pour alimenter les câbles
10a et 10b. De plus, si plusieurs ensembles sont installés,
cela multiplie le nombre de fils visibles et nécessite à
chaque fois l’intervention d’un électricien.

Objet de l’invention

[0005] L’objet de l’invention a pour but un profilé de

fixation permettant de réaliser une installation modulable
sur laquelle des utilisateurs peuvent intervenir sans
aucune connaissance en électricité.
[0006] Ce but est atteint en ce que des premier et
deuxième rails d’alimentation, longitudinaux et électri-
quement conducteurs, sont disposés dans la cavité de
part et d’autre de l’ouverture longitudinale et isolés élec-
triquement l’un de l’autre.
[0007] Selon une première variante, les premier et
deuxième rails comportent chacun une face d’appui, pa-
rallèle à la face principale.
[0008] Selon une deuxième et une troisième variante,
les faces d’appui des premier et deuxième rails sont dis-
posées dans un même plan ou dans des plans différents.
[0009] Selon un perfectionnement, chaque bord de
l’ouverture longitudinale comporte un rebord en direction
du fond de la cavité, ledit rebord ayant une hauteur su-
périeure à l’épaisseur des premier et deuxième rails.
[0010] L’invention a aussi pour objet une installation
comportant :

- au moins un profilé de fixation,
- une source d’énergie électrique comportant deux

bornes d’alimentation respectivement reliées aux
premier et deuxième rails du profilé,

- au moins un ensemble comportant des premier et
deuxième éléments de support électriquement con-
ducteurs, chaque élément de support étant muni
d’une première zone d’appui et d’une deuxième zone
d’appui respectivement en contact avec le premier
et le deuxième rail, l’une des zones d’appui de cha-
que élément de support étant formée par un élément
électriquement isolant, l’élément électriquement iso-
lant du premier élément de support étant en contact
avec le premier rail, et l’élément électriquement iso-
lant du deuxième élément de support étant en con-
tact avec le deuxième rail, l’ensemble comportant
au moins un appareillage électrique fixé au profilé
de fixation par les premier et deuxième éléments de
support et alimenté électriquement par les premier
et deuxième rails.

[0011] Selon un mode de réalisation particulier, les
premier et deuxième éléments de support comportent
chacun un corps principal allongé relié à l’une de ses
extrémités à une barre perpendiculaire audit corps prin-
cipal, ladite barre comportant de part et d’autre du corps
principal deux rebords parallèles au corps principal et
comportant chacune une face perpendiculaire au corps
principal définissant les zones d’appui correspondantes,
l’un des rebords constituant l’élément électriquement iso-
lant étant réalisée en matériau isolant.
[0012] Selon un perfectionnement de l’installation, la
barre de chaque élément de support a, dans un plan
perpendiculaire au corps principal, une largeur inférieure
à la largeur de l’ouverture longitudinale.
[0013] Selon un autre perfectionnement, l’installation
comporte des moyens de détrompage pour que deux
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éléments de support d’un ensemble soient connectés
électriquement à des rails différents.
[0014] Selon une variante, les moyens de détrompage
comportent les rebords des barres des éléments de sup-
port, les rebords d’une même barre ayant des hauteurs
différentes et les faces d’appui étant dans des plans dif-
férents.
[0015] Selon une autre variante, les moyens de dé-
trompage comportent les rebords de l’ouverture longitu-
dinale et les rebords des barres des éléments de support,
les rebords d’une même barre ayant des hauteurs diffé-
rentes, les faces d’appui étant dans des plans différents.

Description sommaire des dessins

[0016] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

La figure 1 illustre une coupe transversale d’un pro-
filé selon l’art antérieur.
La figure 2 illustre une installation selon l’art antérieur
intégrant le profilé de
la figure 1
Les figures 3 à 5 illustrent trois variantes de réalisa-
tion d’un profilé selon l’invention.
La figure 6 illustre un élément de support destiné à
être fixé au profilé selon l’invention.
La figure 7 illustre l’assemblage d’un élément de sup-
port selon la figure 6 avec un profilé selon la figure 5.
La figure 8 illustre schématiquement un élément de
support.
La figure 9 illustre une vue en trois dimension d’un
élément de liaison destiné à relier deux profilés con-
sécutifs.
La figure 10 illustre un profilé selon la figure 5 dans
lequel a été inséré deux éléments de liaison.
La figure 11 illustre un mode de réalisation particulier
d’une installation sous la forme d’un totem.
La figure 12 illustre un second mode de réalisation
d’une installation sous la forme de profilés fixés à un
plafond.
La figure 13 illustre un troisième mode de réalisation
d’une installation sous la forme de profilés fixés à un
mur.

Description de modes préférentiels de réalisation

[0017] Le profilé de fixation 1 d’au moins un appareil
électrique est illustré, selon plusieurs variantes, aux fi-
gures 3, 4 et 5. Ces figures illustrent une vue section
transversale dudit profilé 1. La section transversale du
profilé 1 est conformée pour délimiter une cavité 4 com-
muniquant avec l’extérieur par au moins une ouverture
3 longitudinale ménagée dans une face principale 2 du
profilé.

[0018] Des premier et deuxième rails d’alimentation
19a et 19b, longitudinaux et électriquement conducteurs,
sont disposés dans la cavité 4 de part et d’autre de
l’ouverture 3 longitudinale. Ces rails 19a, 19b sont des-
tinés à former des pistes d’alimentation en courant de
l’appareil électrique lorsque ce dernier est fixé au profilé
1 par des éléments de support (non représentés aux fi-
gures 3 à 5). Bien entendu, afin d’éviter tout court-circuit,
les premier et deuxième rails 19a, 19b sont isolés élec-
triquement l’un de l’autre. Les rails 19a, 19b peuvent se
présenter sous la forme d’un film en cuivre ou dans un
autre matériau fixé dans la cavité. Dès lors, pour éviter
les courts-circuits, le profilé peut être réalisé en nylon ou
tout autre matériau présentant des propriétés diélectri-
ques. Une autre solution est de fabriquer un profilé 1 en
aluminium et le recouvrir en totalité d’une couche en ma-
tériau diélectrique, ou localement au niveau des premier
et deuxième rails 19a, 19b. De préférence, la section
transversale est la même sur toute la longueur du profilé.
Ainsi, l’ouverture 3, la cavité 4, et les rails 19a, 19b sont
réalisés sur toute la longueur du profilé.
[0019] La cavité du profilé 1 a une largeur I1 supérieure
à la largeur I2 de l’ouverture 3 (figure 3, 4 et 5). À titre
d’exemple illustré aux figures 3 à 5, cette cavité 4 peut
être délimitée par une face interne au niveau de laquelle
débouche l’ouverture 3 et une face opposée à la face
interne formant le fond 13 de la cavité, deux pans 14
sensiblement parallèles reliant alors le fond 13 à la face
interne.
[0020] Les premier et deuxième rails peuvent chacun
comporter une face d’appui 15a, 15b, parallèle à la face
principale 2 (figures 3, 4, 5). Ces faces d’appui 15a, 15b
peuvent être situées dans un même plan comme à la
figure 3 ou dans des plans différents comme sur les fi-
gures 4 et 5. Dans le cas où les faces d’appui 15a, 15b,
ne sont pas situées dans un même plan, soit les rails
19a, 19b ont des épaisseurs différentes (non représen-
té), soit la face interne du profilé au niveau de laquelle
débouche l’ouverture 3 est réalisée sur deux niveaux,
c’est-à-dire que la distance séparant la face interne, où
est fixé le premier rail 19a, du fond 13 de la cavité 4 est
supérieure à la distance séparant la face interne où est
fixé le deuxième rail 19b, du fond 13 de la cavité 4 (figures
4 et 5).
[0021] Les profilés des figures 3 à 5 sont destinés à
coopérer avec des éléments de support 5 électriquement
conducteurs comme illustré à la figure 6. Chaque élé-
ment de support 5 étant muni d’une première zone d’ap-
pui 16a et d’une deuxième zone d’appui 16b. L’une des
zones d’appui 16a, 16b d’un élément de support 5 étant
formée par un élément électriquement isolant. Les pre-
mière et deuxième zones d’appui 16a, 16b sont desti-
nées à venir respectivement en contact avec les premier
et le deuxième rails 19a, 19b au niveau de leur face d’ap-
pui 15a, 15b correspondante.
[0022] Selon un mode de réalisation particulier d’un
élément de support 5 illustré à la figure 6, ce dernier
comporte un corps principal 8 allongé relié à l’une de ses
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extrémités à une barre 18 perpendiculaire audit corps
principal 8. La barre 18 comporte de part et d’autre du
corps principal deux rebords 17a et 17b parallèles au
corps principal 8 et comportant chacun une face perpen-
diculaire au corps principal 8 définissant respectivement
les zones d’appui 16a et 16b. L’un des rebords (17b sur
la figure 6) constitue l’élément électriquement isolant et
l’autre rebord (17a sur la figure 6) correspond, par exem-
ple, à une saillie formée sur la barre 18 et réalisée dans
le même matériau, électriquement conducteur, que la
barre 18.
[0023] Un tel élément de support 5 est destiné à être
inséré dans le profilé 1 comme illustré à la figure 7. Les
zones d’appui 16a et 16b étant alors respectivement en
contact avec la face d’appui 15a du premier rail 19a et
avec la face d’appui 15b du deuxième rail 19b. Disposé
de cette manière, l’élément de support 5 peut translater
selon un axe longitudinal du profilé. Selon une variante,
l’élément de support 5 peut comporter des moyens de
serrage 21 permettant de fixer ledit élément de sorte qu’il
ne puisse plus translater le long du profilé 1. Dans le cas
où le profilé n’est pas électriquement isolé au niveau de
l’ouverture 3, l’élément de support 5 peut comporter une
bague 22 d’isolation permettant d’éviter un court-circuit
entre les deux rails 19a et 19b lorsque les moyens de
serrage 21 viennent en contact avec le profilé 1 comme
sur la figure 7.
[0024] Comme l’illustre la figure 8 qui est une vue sché-
matique en trois dimensions de l’élément de support 5
de la figure 6, chaque élément de support 5 peut avoir,
dans un plan P perpendiculaire au corps principal, une
largeur I3 inférieure à la largeur I2 de l’ouverture longitu-
dinale 3. Cette contrainte sur la dimension de l’élément
de support 5 permet d’insérer un élément de support 5
dans le profilé de fixation 1 sans avoir besoin de l’enfiler
par l’une des extrémités du profilé. En effet, en présentant
la barre 18 de l’élément de support 5 selon son axe lon-
gitudinal A1 (figure 8) parallèlement à l’ouverture 3, il est
possible de l’insérer dans la cavité 4 en la passant par
l’ouverture 3. Ensuite, par rotation de 90° de l’élément
de support 5, les zones d’appui 16a et 16b viennent se
placer respectivement en contact avec les faces d’appui
15a, 15b. Bien entendu, si un élément de support 5 com-
me celui illustré à la figure 8 est utilisé, les hauteurs de
la barre 18 au niveau des rebords 17a, 17b sont dimen-
sionnées en fonction des distances séparant les faces
d’appui 15a et 15b du fond 13 de la cavité 4 afin de per-
mettre aux zones d’appui 16a, 16b de l’élément de sup-
port 5 de venir respectivement en contact avec les faces
d’appui 15a, 15b des premier et deuxième rails 19a et
19b.
[0025] Selon une variante de réalisation du profilé de
fixation 1 illustrée à la figure 5, chaque bord de l’ouverture
3 longitudinale comporte un rebord 20a, 20b en direction
du fond 13 de la cavité 4, ledit rebord 20a, 20b ayant une
hauteur supérieure à l’épaisseur des premier et deuxiè-
me rails 19a et 19b. Ces rebords 20a, 20b de l’ouverture
3 permettent, lorsque l’élément de support 5 est inséré

dans le profilé 1 comme sur la figure 7, de guider la trans-
lation de l’élément de support 5 selon l’axe longitudinal
du profilé de fixation 1. En effet, les rebords 20a et 20b
de l’ouverture permettent entre autre de délimiter des
logements des rebords 17a et 17b des barres 18 des
éléments de support. Bien entendu, il est clair que pour
la mise en contact des zones d’appui 16a et 16b avec
les faces d’appui 15a et 15b respectives, la hauteur re-
lative des rebords 20a, 20b de l’ouverture 3 par rapport
aux faces d’appui 15a, 15b est inférieure à la hauteur
des rebords 17a, 17b correspondants de la barre 18.
[0026] Pour former une installation, les éléments de
support 5 fonctionnent par ensembles, un ensemble
comporte un premier élément de support 5a et un deuxiè-
me élément de support 5b, électriquement conducteurs,
et au moins un appareillage électrique fixé au profilé de
fixation par les premier et deuxième éléments de support
5a, 5b et alimenté par les premier et deuxième rails 19a,
19b. Ainsi, pour un ensemble donné, l’élément électri-
quement isolant du premier élément de support 5a est
en contact avec le premier rail 19a, et l’élément électri-
quement isolant du deuxième élément de support 5b est
en contact avec le deuxième rail 19b. Pour assurer l’ali-
mentation électrique, une source de courant comporte
deux bornes d’alimentation respectivement reliées aux
premier et deuxième rails 19a 19b du profilé. L’élément
électriquement isolant de chaque élément de support
peut être réalisé en nylon ou correspondre à une couche
locale de diélectrique au niveau de la zone d’appui cor-
respondante. L’assemblage d’un ensemble avec au
moins un profilé tel que décrit, et ses variantes, forme
une installation.
[0027] La figure 7 illustre vu en trois dimensions l’as-
semblage d’un élément de support 5 selon le mode de
réalisation particulier de la figure 6 à un profilé de fixation
1 selon la variante de la figure 5. L’homme du métier
pourra adapter les dimensions des éléments de supports
pour les variantes de profilé des figures 3 et 4.
[0028] Selon une variante, l’installation comporte des
moyens de détrompage pour que deux éléments de sup-
port 5a, 5b d’un ensemble soient obligatoirement con-
nectés électriquement à des rails 19a, 19b différents. Ces
moyens de détrompage sont visibles aux variantes des
figures 4 et 5. Il peut s’agir de placer les faces d’appui
15a et 15b des premier et deuxième rails 19a, 19b pa-
rallèles dans des plans différents. Ainsi, selon la variante
de réalisation de la figure 4, la distance d1 séparant la
face d’appui 15a du premier rail 19a du fond 13 de la
cavité 4 est supérieure à la distance d2 séparant le
deuxième rail 19b du fond 13 de la cavité 4. Les éléments
de support 5a, 5b formant l’ensemble respectent alors
toutes les conditions suivantes :

- la hauteur de la barre 18 plus la hauteur du rebord
17a formant l’élément électriquement isolant de la
barre du premier élément de support 5a est inférieu-
re à la distance d1 séparant le premier rail 19a du
fond 13 de la cavité 4 et supérieure à la distance
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séparant le deuxième rail 19b du fond 13 de la cavité
4,

- la hauteur de la barre 18 plus la hauteur du rebord
17b formant la saillie de la barre du premier élément
de support 5a est inférieure à la distance d2 séparant
le deuxième rail 19b du fond 13 de la cavité 4,

- la hauteur de la barre 18 plus la hauteur du rebord
17b formant la saillie de la barre du deuxième élé-
ment de support 5b est inférieure à la distance d1
séparant le premier rail 19a du fond 13 de la cavité
4 et supérieure à la distance d2 séparant le deuxième
rail 19b du fond 13 de la cavité 4,

- la hauteur de la barre 18 plus la hauteur du rebord
17a formant l’élément électriquement isolant de la
barre du deuxième élément de support 5b est infé-
rieure à la distance d2 séparant le deuxième rail 19b
du fond 13 de la cavité 4.

[0029] Les moyens de détrompage sont alors réalisés
par la combinaison des dimensions des premier et
deuxième éléments de support au niveau de la barre 18
et par le fait que les faces d’appui 15a et 15b ne soient
pas dans le même plan. Ainsi, les moyens de détrompage
comportent les rebords 17a, 17b des barres 18 des élé-
ments de support 5a, 5b, les rebords 17a, 17b d’une mê-
me barre 18 ayant des hauteurs différentes et les faces
d’appui 15a, 15b étant dans des plans différents.
[0030] Selon le mode de réalisation de la figure 5, la
distance d3 séparant le rebord 20a de l’ouverture 3 du
fond 13 de la cavité 4 est supérieure à la distance d4
séparant le rebord 20b de l’ouverture du fond 13 de la
cavité 4. Les éléments de support 5 formant l’ensemble
respectent alors les conditions suivantes :

- la hauteur de la barre 18 plus la hauteur du rebord
17a formant l’élément électriquement isolant de la
barre du premier élément de support 5a est à la fois
inférieure à la distance d3 et supérieure à la distance
d4,

- la hauteur de la barre 18 plus la hauteur du rebord
17b formant la saillie de la barre du premier élément
de support est inférieure à la distance d4,

- la hauteur de la barre plus la hauteur du rebord 17b
formant la saillie de a barre du deuxième élément
de support 5 est inférieure à la distance d3 et supé-
rieure à la distance d4,

- la hauteur de la barre plus la hauteur du rebord 17a
formant l’élément électriquement isolant de la barre
du deuxième élément de support est inférieure à la
distance d4.

[0031] Les moyens de détrompage sont alors réalisés
par la combinaison des dimensions des premier et
deuxième éléments de support 5a, 5b et des dimensions
des rebords 20a, 20b de l’ouverture 3. Dans le mode de
réalisation de la figure 5, les faces d’appui 15a et 15b
des rails 19a et 19b sont dans un plan différent et les
rebords 20a et 20b de l’ouverture 3 ont une hauteur iden-

tique. Selon une variante non représentée, les hauteurs
des rebords peuvent avoir une hauteur différente. Ainsi,
les moyens de détrompage comportent les rebords 20a,
20b de l’ouverture 3 longitudinale et les rebords 17a, 17b
des barres 18 des éléments de support 5a, 5b, les re-
bords 17a, 17b d’une même barre 18 ayant des hauteurs
différentes, les faces d’appui 15a, 15b étant dans des
plans différents.
[0032] Une installation peut comporter une pluralité de
profilés de fixation 1 reliés entre eux par deux éléments
de liaison 23. Un tel élément de liaison 23 est illustré, à
titre exemple, à la figure 8 et peut être constitué par un
barreau 24 comportant sur au moins une face 25 une
saillie 26, transversale au barreau 24, et, de préférence,
située en son centre. Au sommet de la saillie 26 est fixée
une lame 27 électriquement conductrice dont la largeur
et la longueur n’excèdent pas respectivement la largeur
et la longueur du barreau 24. Cette lame 27 est, de pré-
férence, contrainte de sorte qu’elle vienne prendre appui,
avec une certaine force, sur le barreau 24 de part et
d’autre de la saillie 26 sur laquelle la lame 27 est fixée.
Chaque appui de la lame 27 est réalisé au niveau d’une
portion 29 de la lame 27 située entre le centre de la lame,
fixé à la saillie 26, et son extrémité libre 28. Entre la por-
tion 29 d’appui et l’extrémité libre 28 de la lame 27, la
lame 27 est pliée afin de diverger de la face 25 du barreau
24 où elle prend appui.
[0033] Ainsi, pour relier deux profilés de fixation con-
sécutifs, les profilés consécutifs comporte chacun deux
moyens d’emboîtement femelle 30a, 30b respectivement
disposés en dessous des premier et deuxième rails 19a,
19b (figures 3, 4, 5). Chaque moyen d’emboîtement fe-
melle 30a, 30b est destiné à recevoir un barreau comme
illustré à la figure 9. L’insertion d’un barreau 24 dans un
moyen d’emboîtement femelle 30a, 30b est réalisée de
sorte que la lame vienne en contact électrique avec l’un
des rails 19a, 19b. La saillie 26 du barreau 24 sert alors
de butée limitant l’enfoncement dudit barreau dans le
moyen d’emboîtement femelle 30a, 30b correspondant
(figure 10). Lorsque deux barreaux 24a, 24b sont res-
pectivement insérés dans les deux moyens d’emboîte-
ment femelle 30a, 30b d’un profilé comme sur la figure
10, un deuxième profilé peut être reporté sur les deux
barreaux 24a, 24b. Une fois assemblés, les premiers rails
19a des deux profilés consécutifs forment une unique
piste électriquement conductrice par l’intermédiaire de
la lame 27 du barreau 24a correspondant. Il en va de
même pour les deuxièmes rails 19b de deux profilés con-
sécutifs. Le fait que la lame 27 soit pliée entre la portion
29 et l’extrémité libre 28 vers l’extérieur permet de faciliter
la mise en contact de la lame et du rail associé. En effet,
lorsque le barreau 24a est inséré dans le moyen d’em-
boîtement femelle 30a, la lame 27 va venir en contact
avec la face interne portant le premier rail 19a et passer
au-dessus de la face interne et du rail de sorte à venir
en contact électrique avec la face d’appui associée.
[0034] Il est possible de réaliser plusieurs types d’élé-
ments de liaison. L’élément de liaison définit ci-dessus
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est rectiligne, mais l’homme du métier pourra adapter ce
concept à tout type de forme pour réaliser par exemple
des coudes. La combinaison d’éléments de liaison rec-
tilignes et coudés permet de réaliser réaliser toute forme
de structure.
[0035] La figure 11 illustre à titre d’exemple une ins-
tallation sous forme de totem. Une installation sous forme
de totem comporte un socle 31 destiné à être disposé
au niveau du sol. Au moins deux profilés 1 a et 1b de
fixation sont reliés au socle 31 perpendiculairement à ce
dernier. Ces deux profilés 1 a, 1 b sont disposés dos-à-
dos, c’est-à-dire que leurs faces opposées à leurs faces
principales 2 sont en contact, les deux profilés formant
ainsi un poteau. Des éléments de support 5a, 5b com-
portant des moyens de serrage peuvent être disposés
dans les ouvertures des profilés formant le poteau. La
figure 11 illustre un poteau comportant 6 ensembles, cha-
que ensemble étant constitué par un panneau 11 et deux
éléments de support 5a, 5b fixant ce panneau.
[0036] Une variante non représentée comporte deux
socles, une armature à base de profilés et d’éléments de
liaison, l’armature est fixée au sol par les deux socles
pour former une arche.
[0037] L’installation illustrée à la figure 12 comporte
deux profilés 1 a et 1b de fixation reliés par un élément
de liaison 23. Ces profilés 1 a et 1 b sont fixés à un plafond
32. L’installation comporte 4 ensembles E1..E4. L’utili-
sation d’élément de support 5 dont la largeur est infé-
rieure à la largeur de l’ouverture permet d’intercaler au
niveau d’un emplacement E5 libre un nouvel ensemble
sans avoir besoin de démonter l’ensemble E4 pour pou-
voir l’insérer. L’installation de la figure 12 peut en outre
comporter à ses deux extrémités des éléments de termi-
naison 33a, 33b. Chaque élément de terminaison 33a,
33b a à la fois un rôle esthétique, un rôle de maintien
des éléments de support (ceux-ci ne peuvent coulisser
en dehors des profilés si les éléments de terminaison
sont en place). L’un des éléments de liaison 33b com-
porte deux connecteurs électriques venant chacun res-
pectivement en contact avec un rail et une des bornes
de connexion, par exemple à la manière des éléments
de liaison par l’intermédiaire d’une lame contrainte. Les
bornes de connexion peuvent ensuite être reliées à une
source d’alimentation en courant 12, par exemple placée
au-dessus du plafond dans un faux plafond.
[0038] Une autre variante de l’installation est illustrée
à la figure 13. Dans cette variante, au moins un profilé 1
de fixation est fixé à un mur 35. Dès lors, si l’on souhaite
suspendre au moins un appareillage électrique, les élé-
ments de support 5 nécessaires comportent chacun un
bras 34 pivotant par rapport au corps 8 principal.
[0039] De manière générale, lorsque des appareilla-
ges électriques sont suspendus par des câbles, ces câ-
bles sont chacun relié d’une part électriquement à l’élé-
ment de support et d’autre part à une masse 7 (figure
12) assurant leur tension.
[0040] Comme illustré à la figure 6, les câbles pour
suspendre un appareillage électrique peuvent être insé-

rés dans un premier trou 36 coaxial au corps 8. Un
deuxième trou 37 perpendiculaire au premier trou 36, et
débouchant dans ce dernier, comporte un filetage. Ainsi,
l’insertion d’une vis dans le trou 35 permet de solidariser
un câble inséré dans le premier trou 36 au delà du deuxiè-
me trou 37.
[0041] L’utilisation de profilés selon l’invention pour
réaliser de telles installations permet de limiter le nombre
de fils électriques apparent et d’obtenir une installation
modulable dans laquelle il est facile de rajouter des en-
sembles sans faire appel à des électriciens.

Revendications

1. Profilé de fixation d’au moins un appareil électrique
ayant une section transversale conformée pour dé-
limiter une cavité (4) communiquant avec l’extérieur
par au moins une ouverture (3) longitudinale ména-
gée dans une face principale (2) du profilé, carac-
térisé en ce que des premier et deuxième rails (19a,
19b) d’alimentation, longitudinaux et électriquement
conducteurs, sont disposés dans la cavité (4) de part
et d’autre de l’ouverture (3) longitudinale et isolés
électriquement l’un de l’autre.

2. Profilé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les premier et deuxième rails (19a, 19b) com-
portent chacun une face d’appui (15a, 15b), parallèle
à la face principale (2).

3. Profilé selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les faces d’appui (15a, 15b) des premier et
deuxième rails (19a, 19b) sont disposées dans un
même plan ou dans des plans différents.

4. Profilé selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisé en ce que chaque bord de l’ouver-
ture (3) longitudinale comporte un rebord (20a, 20b)
en direction du fond (13) de la cavité (4), ledit rebord
(20a, 20b) ayant une hauteur supérieure à l’épais-
seur des premier et deuxième rails (19a, 19b).

5. Installation caractérisée en ce qu’elle comporte :

- au moins un profilé (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4,
- une source de courant (12) électrique compor-
tant deux bornes d’alimentation respectivement
reliées aux premier et deuxième rails (19a, 19b)
du profilé (1),
- au moins un ensemble comportant des premier
et deuxième éléments de support (5a, 5b) élec-
triquement conducteurs, chaque élément de
support (5a, 5b) étant muni d’une première zone
d’appui (16a) et d’une deuxième zone d’appui
(16b) respectivement en contact avec le premier
rail (19a) et le deuxième rail (19b), l’une des zo-
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nes d’appui (16a, 16b) de chaque élément de
support (5a, 5b) étant formée par un élément
électriquement isolant, l’élément électrique-
ment isolant du premier élément de support (5a)
étant en contact avec le premier rail (19a), et
l’élément électriquement isolant du deuxième
élément de support (5b) étant en contact avec
le deuxième rail (19b), l’ensemble comportant
au moins un appareillage électrique fixé au pro-
filé de fixation par les premier et deuxième élé-
ments de support (5a, 5b) et alimenté électri-
quement par les premier et deuxième rails (19a,
19b).

6. Installation selon la revendication 5, caractérisée
en ce que les premier et deuxième éléments de sup-
port (5a, 5b) comportent chacun un corps principal
(8) allongé relié à l’une de ses extrémités à une barre
(18) perpendiculaire audit corps principal (8), ladite
barre (18) comportant de part et d’autre du corps
principal (8) deux rebords (17a, 17b) parallèles au
corps principal (8) et comportant chacun une face
perpendiculaire au corps principal (8) définissant les
zones d’appui (16a, 16b) correspondantes, l’un des
rebords (17a, 17b) constituant l’élément électrique-
ment isolant étant réalisée en matériau isolant.

7. Installation selon la revendication 6, caractérisée
en ce que la barre (18) de chaque élément de sup-
port (5a, 5b) a, dans un plan perpendiculaire au corps
principal (8), une largeur inférieure à la largeur de
l’ouverture (3) longitudinale.

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 à 7, caractérisée en ce qu’elle comporte
des moyens de détrompage pour que deux éléments
de support (5a, 5b) d’un ensemble soient connectés
électriquement à des rails (19a, 19b) différents.

9. Installation selon la revendication 8, caractérisée
en ce que les moyens de détrompage comportent
les rebords (17a, 17b) des barres (18) des éléments
de support (5a, 5b), les rebords (17a, 17b) d’une
même barre (18) ayant des hauteurs différentes et
les faces d’appui (15a, 15b) étant dans des plans
différents.

10. Installation selon la revendication 8, caractérisée
en ce que les moyens de détrompage comportent
les rebords (20a, 20b) de l’ouverture (3) longitudinale
et les rebords (17a, 17b) des barres (18) des élé-
ments de support (5a, 5b), les rebords (17a, 17b)
d’une même barre (18) ayant des hauteurs différen-
tes, les faces d’appui (15a, 15b) étant dans des plans
différents.
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